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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 38458

Texte de la question

M Marcel Bigeard appelle l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'inquietude
partagee par un certain nombre de Francaises et de Francais quant au devenir des pensions de retraite qui leur
sont versees. En effet une des mesures avancees pour resorber le deficit de l'assurance vieillesse pourrait etre
de retarder l'age de depart en retraite au-dela de soixante ans. Si une telle mesure devait etre adoptee, il
conviendrait d'envisager certaines derogations notamment pour les personnes reunissant les 150 trimestres de
cotisations et pour certaines professions effectuant des « travaux penibles ». Il souhaite donc connaitre la nature
et l'etat d'avancement des reformes envisagees en la matiere.
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